
Assemblée Générale du CA VITRY SECTION GR
Mercredi 14 Juin 2023

Ouverture de l'assemblée générale avec présentation des participants à cette réunion :

- membres du bureau : Philippe LEGAGNEUX, président
Graziella PACREAU VETILLARD, vice présidente
Wendy BRONZE, trésorière
Akila MESSAD, trésorière adjointe
Sandra ABRIC, secrétaire
Valérie BARRY , secrétaire adjointe
Romain CABE, directeur technique

Rapport moral (pour l’année 2023)

Fait par le président de la section GR Philippe LEGAGNEUX.

Bonjour à toutes et à tous et merci de votre présence pour cette AG de l’année 2023. Durant cette

année nous avons enregistré 114 licences , dont 104 pratiquantes réparties entre les groupes loisirs et

compétitions. Toutes les compétitions ont été organisées et les résultats ont été bons. Le club a organisé

la compétition Départementale ensembles qui a eu un vif succès auprès du Comité Départemental. Il y a

aussi eu quelques manifestations d’organisées telles que : le goûter de Noël, la fête Halloween, la

compétition interne.

Rapport moral approuvé à l’unanimité par les personnes présentes ou représentées.



Présentation des nouveaux tarifs pour la saison 2024

Présentation des nouveaux tarifs pour la saison 2023/2024 par Graziella PACREAU VETILLARD

Nous avons travaillé sur quelques changements afin d’être équitables et logiques dans notre démarche.
Tous les cours sont tarifés en heures, les cours compétition ont été modifiés dans ce sens. Les cours Eveil
ont été ramenés à 1H30 au lieu de 2H , nous nous sommes aperçus que le créneau était trop long pour
cette catégorie d’âge (5 / 6 ans) les enfants fatiguaient et perdaient donc toute concentration. Un 3ème
cours Eveil a été ouvert le samedi après midi de 13H30 à 15H. Ce qui fait un total de 3 cours d’Eveil.

Afin de bien différencier les créneaux de ces groupes Baby, Eveil et Loisir , les tarifs ont été réajustés :

Baby : 195 euros ( 1 heure)

Eveil : 225 euros ( 1 heure 30)

Loisir : 250 euros ( 2 heures)

Pour la section compétition, nous avons créé un tarif pour 6 heures d’entraînement suite à la demande
de certaines gyms, en effet certaines faisant 4 heures souhaitent faire 6 heures la saison prochaine, mais
aussi certaines faisant 9 heures ne pourront faire que 6 heures la saison prochaine. Les tarifs ont aussi
été réajustés afin de respecter l’écart horaire. Et pour finir, la location du justaucorps ensemble, qui est
obligatoire, est désormais incluse dans le tarif de la cotisation, seul le chèque de caution sera demandé
lors de la location.

Compétition 2 heures : 310 euros

Compétition 3 heures : 330 euros

Compétition 4 heures : 360 euros

Compétition 6 heures : 390 euros

Compétition 9 heures : 430 euros

Le tarif de la location du justaucorps et de l’engin en individuel ne change pas.

Nouveaux Tarifs approuvés à l’unanimité par les personnes présentes ou représentées.



Rapport technique
Fait par le directeur technique du club Romain CABE.

Nous pouvons remarquer une bonne évolution des enfants inscrits en Baby, Eveil et Loisir.
Enfants et parents ont été ravis de cette saison et nous attendons un bon nombre de
réinscriptions. La compétition interne a permis de faire passer quelques gyms en compétition, ce
qui est positif.

Nous avons un groupe de babys (20 gyms), 2 groupes d’éveil 5/7 ans (29 gyms) et 1 groupe de
loisirs de 24 gyms.

Pour les groupes compétition, lors de la saison individuelle nous avons engagé 17 gyms dont 3
ont été qualifiées au Championnat Régional. Pour la saison ensembles, nous avons engagé 9
ensembles et duos, tous les ensembles et duos ont été jusqu’au Championnat Régional. Notre
équipe Nationale 13- a été repêchée et a ainsi pu participer au Championnat de France à
Mulhouse ! Elle s’est classée 23 ème ce qui est une place honorable pour un premier
Championnat de France. Dans l'ensemble, la saison a été bonne pour nos équipes et de gros
progrès ont été faits.

Nous tenons à remercier le CAV, son président Jean Jacques FOPIANI, pour le prêt du mini van
qui nous a permis de nous déplacer à Mulhouse en minimisant les frais.

Rapport technique approuvé à l'unanimité par les personnes présentes ou représentées.

Rapport financier

Fait par la trésorière Wendy BRONZE.

Lecture des comptes avec explications des différents domaines:

- Recettes: subventions (mairie), cotisations, stages.

- Dépenses: matériel de gym, rémunération du directeur technique, licences pour la
Fédération.

Présentation du budget prévisionnel pour l’année 2024.

Comptes et budget validés à l'unanimité par les personnes présentes ou représentées.



Démission

Enfin pour terminer, certains membres du bureau directeur ont pris la décision de se retirer du

club pour des raisons personnelles. Philippe LEGAGNEUX comme Président et Wendy BRONZE

comme trésorière.

Suite à cette décision, je vous invite à organiser au plus vite une réunion du bureau directeur,

afin de prendre acte de cette démission, de procéder à la nomination d'un nouveau bureau et de

déterminer ses pouvoirs. De mettre à jour les rôles et responsabilisées de chacun des membres

et d'en informer les différentes autorités, à savoir :

. La préfecture

Aux termes de l'article 5 de la loi de 1901, tout changement de dirigeant d'une association loi

1901 doit faire l'objet d'une déclaration en préfecture. Pour ce faire, on utilise de préférence le

formulaire CERFA 13971 (à télécharger), accompagné d'une copie du procès-verbal ou de la

décision de nomination des nouveaux dirigeants. Cette formalité auprès du greffe des

associations doit être effectuée par la Poste (les services « associations » des préfectures ne sont

plus trop équipées pour recevoir le public) de préférence par lettre recommandée avec accusé

de réception, dans les 3 mois à compter de l'événement ayant entériné le changement du

bureau.

La FFGYM: lors du renouvellement de l'affiliation du club . Attention, réception par e-mail de la

réinscription vers juillet.

Le CAV : son président Jean Jacques FOPIANI par courriel.

La Mairie : par courriel.

Pour information je vous conseille le Site d'information et de services dédiés aux associations :

https://www.associatheque.fr/fr/index.html

Nous tenons à remercier Philippe et Wendy pour tout le travail accompli durant toutes ces

années. Cet investissement s'est fait avec le cœur et la passion qui les caractérise. Les heures

n'ont pas été comptées mais c'est aussi cela le bénévolat.



Election du nouveau Bureau

membres du bureau :

∙ Graziella PACREAU VETILLARD, Présidente de la section GR (à l’unanimité)

∙ Raphaëla RIBEIRO, Vice Présidente de la section GR (à l’unanimité)

∙ Cheyenne PACREAU, Vice Présidente de la section GR (à l’unanimité)

∙ Valérie BARRY, Trésorière de la section GR (à l’unanimité)

∙ Akila MESSAD, Trésorière Adjointe de la section GR (à l’unanimité)

∙ Sandra ABRIC, Secrétaire de la section GR (à l’unanimité)

∙ Cyndie MRAKA, Secrétaire Adjointe de la section GR (à l’unanimité)

Les membres actifs
∙ Madame LACOUTURE Hélène

∙ Madame ROUZIER Céline

∙ Madame NGUYEN NHU Mai

∙ Monsieur CABE Romain

Conclusion

La Présidente et les membres du bureau tiennent à remercier les parents présents tout en
notant l’importance de la participation des parents dans la vie du club et dans l’organisation des
compétitions.
A l’issue de l’Assemblée ,Philippe LEGAGNEUX et Wendy BRONZE ont démissionné des
membres du bureau.


